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9.3. DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE L'ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT  

9.3.1. ASPECTS PERTINENTS DE L’ETAT INITIAL 

La description de l’état initial de l’environnement dans l’emprise du projet et ses abords est abordée 

de façon thématique en liaison avec : 

- le voisinage, au chapitre 9.4.1, 

- le paysage, au chapitre 9.4.2, 

- la faune et à la flore, au chapitre 9.4.3, 

- l’hydrologie et l’hydrogéologie, au chapitre 9.4.4. 

Les moyens employés pour recueillir les données nécessaires à cet état initial sont récapitulés au 

paragraphe 9.7. 

 

9.3.2. EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT DU SITE EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU 

PROJET 

La mise en œuvre du projet induira pour l’environnement du site des modifications relatives : 

- au voisinage, en raison de l’extraction des sources de bruits, poussières notamment aspects 

détaillés au chapitre 9.4.1, 

- au paysage, en raison de l’extraction aspects détaillés au chapitre 9.4.2, 

- à la faune et à la flore, avec destruction de certains habitats et création ou aménagements de 

nouveaux habitats, aspect détaillé au chapitre 9.4.3, 

- aux eaux, en raison de l’exploitation en partie en eau aspect détaillé au chapitre 9.4.4. 

Les mesures prises et détaillée dans les paragraphes précités visent à Eviter Réduire ou Compenser les 

impacts correspondants. 

 

9.3.3. EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT DU SITE EN ABSENCE DE MISE EN 

ŒUVRE DU PROJET 

Il n’a pas été recensé de projet susceptible de faire évoluer les terrains prévus pour le projet par 

rapport à leur usage actuel.  

L’évolution de ces terrains, sans ce projet, resterait en activité agricole. 

 

 

  


